
  

Le DIMA : Dispositif d'Initiation aux 
Métiers en Alternance

BO n° 5 du 3 février 2011

Objectif : Préparer l’élève à choisir sa formation professionnelle
    Maîtrise du socle au palier 3, présentation au DNB (ou CFG)

Admission : Au moins 15 ans, sur demande volontaire de l’élève et de sa famille, 
 autorisation académique requise. 
 Dossier pédagogique académique (avec avis du COP)

Régime : L’élève reste inscrit au collège et peut y revenir en cours d’année

Poursuites d'études : CAP ou bac pro



  

 
Lieu : En CFA ou LP

Durée : 1 année scolaire / 3O heures hebdomadaires
Des dérogations pour intégrer un Dima en cours d'année scolaire sont possibles pour les élèves ayant 15 ans

Contenu :   

Et une immersion en milieu professionnel (8 à 18 semaines), dans plusieurs 
entreprises. 
L'implication de l'élève par rapport au travail dans l'entreprise est progressive (simples visites, stages d'initiation, stages d'application)



  

Un formateur référent 

Entretiens réguliers avec l’élève / liaison avec l'établissement d’origine et 
avec les entreprises / il renseigne le LPC

Réglementation : Le travail des élèves de « DIMA » n’est pas autorisé le 

dimanche, ni les jours fériés. En cas d’accident en dehors des plages 

horaires réglementaires, la responsabilité du chef d’entreprise est 

engagée.

Les congés scolaires : Les élèves de « DIMA » bénéficient de la totalité 

des congés scolaires. Ils ne peuvent donc être maintenus en stage chez 

l’employeur pendant les périodes de vacances.
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